
INSCRIPTIONS 

L’inscription se réalise sur place et n’est effective qu’au moment où le dossier 
est complet (en respectant  les délais imposés). 
 

Documents requis 
À apporter au secrétariat lors de l’inscription : 
1. votre diplôme, brevet, équivalence, expérience utile (documents  originaux); 
2. La carte d’identité + une photocopie recto-verso ; 
3. le montant du droit d’inscription ou une preuve du droit d’exemption (attestation et/ou numé-

ro ibis). 
 

Si vous avez terminé vos ÉTUDES À L’ÉTRANGER, vous devez introduire une demande 
d’équivalence de votre diplôme ou certificat auprès des services d’homologation, avant le 15 
juillet. La décision d’équivalence est à remettre au secrétariat lors de l’inscription. Pour plus 
d’information, veuillez surfer sur le site : www.equivalences.cfwb.be 
 

Remarque 
Les modules sont organisés si le nombre d’inscrits est suffisant. 

 
Droit d’inscription 

Le droit d’inscription est calculé selon le nombre de modules choisis et est imposé par       
la Communauté française (entre 20€ et 170€). Il n’est pas remboursable. Le payement s’effec-
tue de préférence par carte bancaire ( Bancontact / Mister Cash ) ou par virement bancaire. 

 

Une dispense du droit d’inscription est accordée :  
• aux demandeurs d’emploi l’ORBEM ou le FOREM (démarches effectuées par le secréta-

riat sauf auprès du VDAB);  
• aux personnes bénéficiant du minimex; 
• aux personnes bénéficiant d’une allocation pour personnes handicapées. 

 

Attention aux dates indiquées sur ces documents ! 
(se renseigner auprès du secrétariat) 

 
Horaire d’inscription 

À partir de mi-juin (fermé pendant les congés scolaires) 
•Les lundis et jeudis de 16h00 à 21h00 
•Les mardis et mercredis de 14h00 à 19h00 
•Les samedis de 10h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

 
Attention ! Cet horaire est susceptible d’être modifié. Afin d’éviter tout désagrément, 
nous vous invitons à consulter celui-ci sur notre site internet avant de vous rendre à 

l’Institut. (www.ceria.be/irg) 
 
 

ACCÈS AISÉ 
Voiture : Ring O - sortie 16 - direction Anderlecht 

Métro : ligne 5 - CERIA/COOVI 
Bus : 75 - 98 / De Lijn : 141-142-144-145-170-171 

 
 

Possibilité de bénéficier du CONGÉ-ÉDUCATION PAYÉ 
(renseignement : www.emploi.belgique.be) 
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Enseignement supérieur social 
de type court de promotion sociale 

Directrice a. i. : Geneviève KAYSER 
Campus CERIA - Bâtiment 4c - 2ème étage 
avenue Emile Gryson, 1 - 1070 Anderlecht 

Tél. : 02 / 526.75.40   -   FAX : 02 / 526.75.42  
www.ceria.be/irg 

secretariat.irg@ceria.be 

POSTPOST--GRADUATGRADUAT  
ENEN  

MÉDIATIONMÉDIATION  



OBJECTIFS 

Dans tous les médias, les récits de conflits interindividuels, d’agressivité et   
de crise se multiplient. Plus qu’une simple technique, la médiation est      
une nouvelle conception des relations sociales; elle permet à force de pa-
tience et de savoir-faire de faciliter la communication, de gérer les conflits, 
de négocier une entente   équitable et viable entre les parties impliquées. 

 

Vous désirez mettre vos compétences relationnelles au service de chacun 
pour les accompagner dans leurs démarches de résolution de conflits ? 

 

Ce post-graduat en médiation développe essentiellement une approche 
multidisciplinaire pour former efficacement des médiateurs aptes à gérer     
de manière humaine les conflits vécus aussi bien par des individus que par     
des organisations. 

 

Grâce aux différents volets développés dans la formation, vous pourrez 
exploiter vos compétences de médiateur dans les secteurs social, scolaire, 
familial et pénal. 

 

La démarche multidisciplinaire renforcée par des stages et des séminaires 
va ainsi vous permettre d’appréhender le contexte dans lequel se déroule la 
crise. 

 

L’observation, l’écoute active, la décentration, la gestion des émotions,     
le décodage institutionnel, la pratique philosophique seront des moyens mis     
en œuvre pour analyser les situations conflictuelles. 

 

En tant que médiateur vous devrez ensuite être capable de créer     

FINALITÉS DE CE POST-GRADUAT 

TITRE DÉLIVRÉ 

Chaque unité de formation donne droit à une attestation de réussite clas-
sée dans l'enseignement supérieur de promotion social. 

 

La réussite de l'épreuve intégrée permet d'obtenir le diplôme de : 
 

POST-GRADUAT EN MEDIATION 
 

Ce diplôme est classé dans l'enseignement supérieur social de type court 
et de promotion sociale. 

 

Un étudiant ne peut porter le titre de post-gradué s'il ne possède pas 
un titre de base de l'enseignement supérieur! 

Pour pouvoir analyser et structurer les interventions possibles dans les situations conflic-
tuelles, il est nécessaire d’intégrer les différentes approches psychologique, sociologique et 
juridique.    Afin de réaliser ces liens entre les différents apprentissages et objectifs de la for-
mation, l’évaluation porte sur un travail individuel (écrit et oral) d’analyse d’une situation 
conflictuelle intégrant          les points de vue psychologique, juridique, sociologique et rela-

Vous allez exploiter  des méthodologies plus spécifiques aux différents secteurs de média-
tion et pouvoir ainsi choisir les méthodes d’analyse et d’intervention pertinentes en fonction           
des situations rencontrées. L’évaluation porte sur l’analyse d’une situation de médiation.           
Un document reprend les objectifs, la démarche et l’évaluation (à demander au professeur).  

Moment crucial de la médiation : l’intervention. Ce stage va vous permettre de mettre          
en œuvre de manière personnalisée la pratique de la médiation dans les domaines scolaire, fa-
milial et pénal. Un suivi spécifique est effectué par des experts en médiation. Le rapport de 
stage est     un élément important de l’apprentissage : description précise , observation objec-
tive, constatations argumentées, concision et esprit de synthèse, ... font partie des compétences 

Voici la synthèse de la formation : être capable  d’intégrer dans un travail écrit et dans           
la défense orale, l’ensemble des compétences acquises pour analyser des situations de média-
tion. Tous les renseignements pratiques sont détaillés dans le dossier « Épreuve intégrée » (à 
demander au professeur). Pour garantir un fonctionnement le plus objectif possible du jury, des 
membres extérieurs y participent. 

MEDIA 5 : MEDIATION - APPROCHE MULTIDISCIPLINAIRE 
NIVEAU 2 150p 

♦ Éléments de psychologie et d’ethnopsychologie 40p 
♦ Éléments de sociologie des groupes et des organisations 40p 
♦ Éléments de droit et médiation 40p 
♦ Approche interactionnelle des phénomènes humains : approfondissement 30p 

MEDIA 6 : MEDIATION - APPROFONDISSEMENT 224p 

♦ Techniques d’intervention en relation humaine 52p 
♦ Médiation : méthodologies 64p 

♦ Formation relationnelle 54p  
♦ Déontologie, éthique de la médiation 30p 
♦ Médiation: séminaire 24p 

MEDIA 7 : MEDIATION - STAGE D’INTERVENTION 80p 

MEDIA 8 : EPREUVE INTEGREE 60p 

Ce stage peut-être réalisé la première année, de janvier à juin. Il peut-être complété et/ou 
terminé la deuxième année, de septembre à décembre. Dans ce cas, une réinscription dans           
ce module est obligatoire. 



STRUCTURE DE LA FORMATION 

MEDIA 2 : MEDIATION - APPROCHE MULTIDISCIPLINAIRE 
NIVEAU 1 180p 

♦ Approche psychologique                   45p 
♦ Approche sociologique 45p 
♦ Éléments de droit 45p 
♦ Approche interactionnelle des phénomènes humains 45p 

MEDIA 3 : INTRODUCTION A LA MEDIATION  180p 
♦ Théories et modèles en médiation 40p 
♦ Techniques et méthodes en médiation 45p 
♦ Médiation : séminaire 50p 
♦ Formation relationnelle 45p 

MEDIA 1 : DECOUVERTE DE LA MEDIATION  20p 
Cette approche du concept vous permet de clarifier le cadre de référence du travail de 

médiation et d’en découvrir les différents champs d’application. 
 

En fin de module un travail écrit sera réalisé sur la clarification des spécificités du rôle         
de médiateur, des différents champs d’application de la médiation. 

Dans le domaine de la médiation, la nécessité de références multidisciplinaires s’impose. 
C’est pourquoi cette partie de la formation vise à vous sensibiliser à des concepts diversifiés 
et complémentaires en psychologie, en sociologie, en droit et en approche interactionnelle         
des phénomènes humains . 

Cet axe de la formation vise à définir les spécificités et les limites de la médiation et du 
rôle socio-professionnel de médiateur en donnant des points de références théoriques et prati-
ques. Vous faire prendre conscience de vos limites, de vos sentiments et de vos valeurs véhi-
culés dans l’exercice de cette fonction est ici l’objectif principal. 

MEDIA 4 : MEDIATION - STAGE D’OBSERVATION 80p 

Se plonger au cœur d’expériences concrètes dans le cadre de la médiation scolaire, fa-
miliale et pénale est le moyen le plus efficace d’enrichir sa formation. Un dossier de stage 
d’observation est distribué explicitant les finalités du stage, l’organisation pratique, l’évalua-
tion et le carnet     de bord. Les documents (lettre de demande, convention de stage, …) com-

1ère année : MEDIA 1 + MEDIA 2 + MEDIA 4 
2ème année : (MEDIA 4) + MEDIA 3 + MEDIA 5   
3ème année : MEDIA 6 + MEDIA 7 + MEDIA 8 (épreuve intégrée) 

CONDITIONS D’ADMISSION 

MEDIA 1 
Posséder un diplôme de gradué de 1200 périodes minimum de 

l'enseignement supérieur de promotion sociale ou de plein exercice de type 
court, de type long ou un diplôme de candidature universitaire. 

 

MEDIA 2, 3 et 4 
Posséder l'attestation de réussite de l'unité de formation MEDIA 1 

 

MEDIA 5, 6 et 7 
Être inscrit ou posséder les attestations de réussite de MEDIA 1 à MEDIA 4. 

 

MEDIA 8 
ÉPREUVE INTÉGRÉE DE LA SECTION : POST-GRADUAT EN  

MEDIATION 
Être inscrit ou posséder les attestations de réussite de MEDIA 1 à MEDIA 7. 

Plusieurs réunions et débats avec les professeurs, les experts et les étudiants 
ont permis de répondre aux diverses interrogations concernant ce post-graduat en     
médiation.  

 
Pour mieux vous informer, en voici une synthèse : 

 

Ce post-graduat recouvre trois grands domaines de la médiation et répond aux exigen-
ces d’un dossier pédagogique établi pour l’ensemble de la promotion sociale 
(objectifs à poursuivre, découpage et organisation des modules, exigences en évalua-
tion, profils         des professeurs et experts,…). 
 

La reconnaissance du titre est demandée au niveau des différents ministères. 
 

La diversité des professeurs et des experts est une garantie d’un éclairage multiple 
dans  la formation. 
 

Chaque module fait l’objet d’une évaluation spécifique dont les modalités sont spéci-
fiées en début de cours. 
 

Les stages doivent être effectués dans les domaines familial, pénal et scolaire. 
 

La pratique philosophique s’organise en communauté de recherche. 
 

ORGANISATION 

Les cours démarrent durant la seconde semaine de septembre et     
se donnent en soirée (de 18h à 21h30). 

 

• 1ère année : les lundis et mercredis ; 
• 2ème année : les lundis, jeudis et quelques mardis ; 


